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Sainte-Thérèse, le 8 mars 2021 

Par courriel :

Objet :Demande d’accès à l’information concernant les dossiers mentionnés dans 
votre demande. 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, datée du 4 février dernier, 
concernant l’objet précité. 

Vous trouverez ci-joint les documents visés par votre demande. Il s’agit de : 

1. Avis de non-assujettissement du 31 mai 1994, 1 page (7550-13-01-00012)
2. Certificat d’autorisation du 7 août 2000, 2 pages (7530-13-01-00014)
3. Certificat d’autorisation du 19 mars 2001, 2 pages (7510-13-01-00388)
4. Modification du 18 avril 2002, 2 pages (7510-13-01-00388)

Vous noterez que dans certains documents, des renseignements ont été masqués 
en vertu des articles 23-24 et 53-54 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1). 

Après vérification, nous vous informons qu’aucun certificat d’autorisation n’a été 
retracé dans le dossier 7550-13-01-00020-00. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission 
d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant 
l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 



Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser 
à la soussignée, au numéro 450 433-2220, poste 225. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos salutations distinguées. 

Elena Ciocoiu 
Répondante de la Loi sur 
l’accès aux documents 
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